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filiations. Elle réaffirme ainsi tout à la fois 
l’absence de droit au mariage issu de la 
Convention européenne des droits de 
l’Homme pour les couples de même sexe 
(CEDH, 9 juin 2016, n° 40183/07, Chapin 
et Charpentier c/ France), et l’obligation 
qu’ont les États, et notamment la France, 
de transcrire sur les actes de l’état civil 
français le lien de filiation d’un enfant avec 
son parent biologique, fût-il né à l’étranger 
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(CEDH, 21 juillet 2016, nos 9063/14 et 
10410/14, Foulon et Bouvet c/ France).

La principale actualité de ce semestre 
est marquée par l’adoption de deux 
Règlements européens respectivement 
en matière de régimes matrimoniaux et 
d’effets patrimoniaux des partenariats 
enregistrés (Règlement n° 2016/1103 
du 24 juin 2016 mettant en œuvre une 
coopération renforcée dans le domaine 
de la compétence, de la loi applicable, 
de la reconnaissance et de l’exécution 
des décisions en matière de régimes 
matrimoniaux, JOUE, 8 juillet 2016, 
L. 183/1 et Règlement n° 2016/1104 
du 24 juin 2016 mettant en œuvre une 
coopération renforcée dans le domaine 
de la compétence, de la loi applicable, 
de la reconnaissance et de l’exécution des 
décisions en matière d’effets patrimoniaux 
des partenariats enregistrés, JOUE, 8 juillet 
2016, L. 183/30). Ces Règlements, qui 
entreront en application le 29 janvier 
2019, devront être parfaitement connus 
du notariat. Cette chronique sera 
l’occasion d’une première présentation 
succincte.

En droit des successions, une intéressante 
décision fixant les domaines respectifs 
assignés à la loi successorale et à la loi du 
lieu de situation des biens est à noter. Si 
la solution qui a été rendue portait sur 
une succession ouverte avant le 17 août 
2015, elle est sans nul doute transposable 
aux successions qui seront soumises au 
Règlement n° 650/2012 du 4 juillet 2012, 
dit Règlement succession (Cass. 1re civ., 
25 mai 2016, n° 15-16935).

Pour conclure cette chronique, une 
décision de la Cour de cassation rappelant 
l’exigence de légalisation des actes établis 
par une autorité étrangère pour qu’ils 
produisent effet en France sera signalée 
(Cass. 1re civ., 13 avr. 2016, n° 15-50018).

Sur les six parties qui divisent en principe 
cette chronique (I. Individu, couple et fi-
iation ; II. Régimes matrimoniaux et effets 
patrimoniaux des partenariats enregistrés ; 
III. Successions ; IV. Libéralités ; V. Circulation 
des actes authentiques, des jugements, des 
actes de l’état civil et autres actes publics et 
VI. Autres contrats intéressant le notariat), 
seules les quatrième et sixième ne feront 
pas l’objet de développements pour ce 
panorama.
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La loi de finances pour 2017 et la loi 
de finances rectificative pour 2016 
comportent de nombreuses dispositions 
relatives à la fiscalité des entreprises et des 
particuliers. Le présent commentaire n’est 
en rien exhaustif et vise seulement à alerter 
les lecteurs sur de nouvelles dispositions 
qui apparaissent les plus notables pour la 
profession notariale.
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et droit de préemption  
de la SAFER
par Franck Roussel

Quelle attitude le notaire chargé d’instru-
menter doit-il adopter vis-à-vis de la SAFER 
compétente lorsque la vente projetée 
présente un caractère personnel marqué ? 
L’intuitus personae est-il de nature à faire 
obstacle au droit de préemption de 
l’article L. 143-1 du Code rural et de la 
pêche maritime ? Dans l’affirmative, sous 
quelles conditions précises ? La décision 
ici commentée répond en partie à ces 
questions, qui se révèlent très fréquentes 
en pratique. Elle mérite de retenir l’atten-
tion de tous les praticiens officiant en 
milieu rural.

Les tables annuelles 2016 sont jointes  
au présent numéro.
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